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DEPECHE OFFIZIELLE

Valeggio, 10 juillet 1859.

l'empereur a l'imperatrice.

La paix est signöe entre l'empereur d'Autriche et moi.
Confödöration italienne sous la presidence honoraire du pape.
L'empereur d'Autriche cede ses droits sur la Lombardie ä l'empereur des Francais,

qui les remet au roi de Sardaigne.

L'empereur d'Autriche conserve la Vönötie, mais eile fait partie intögrante de la
Confödöration italienne.

Amnistie gönörale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Neuchätel. — La moyenne des taxes proposees par les commissions pour exemp-
tion du Service militaire en 1859, est de 11 fr. 60 par individu.

Dans le district de Neuchätel, cette moyenne est de fr. 15 13

» Boudry » > 11 46
> Val-de-Travers » » 9 92
» Val-de-Ruz » > 8 94
» Locle • » 13 70
» Chaux-de-Fonds > > 10 90

— II rösulte d'une publication du Döpartement militaire, en date du 6 juillet 1859,

que les hommes porteurs de fusils et appartenant au bataillon n° 23 et ä la compagnie
de chasseurs n° 6, devront se prösenter dans le chef-lieu de leur district, du 18 au 26
juillet courant, pour y döposer leurs armes, lesquelles, aprös examen, seront envoyöes
avec Celles appartenant ä l'Etat, ä Zofingue (atelier central), pour y ötre transfor-
möes au systöme Prelat-Burnand. — Les officiers appartenant ä ces deux corps as-
sisteront ä l'opöration.

Vaud. — On sait que le Conseil federal a ordonne une inspection gönörale des

troupes de landwehr dans toute la Suisse, M. le colonel fedöral Kern, inspecteur
föderal des troupes d'infanterie et de carabiniers du canton de Vaud, est chargö de

procöder ä cette inspectionjpour ce qui concerne la landwehr de ces deux armes dans

notre canton. Voici les dispositions prises parle Conseil d'Etat pour donner suite aux

prescriptions de l'autoritö födörale :

Art. 1". Tous les hommes d'infanterie et de carabiniers de la röserve cantonale,
formant la landwehr fedörale, et tous les hommes placös ä la suite des compagnies de

ces armes comme incorporös dans la landwehr cantonale, seront soumis ä l'inspection

fedörale et se reuniront ä cet effet dans tout le canton aux jours, lieux et dans

l'ordre ci-apres:
Sixieme arrondissement. — Premiere section: ä Yverdon, le 18 juillet. — Seconde

section: k Corcelettes, le 19; ä Ste-Croix, le 20.

Cinquieme arrondissement. — Seconde section : ä Echallens, le 21. — Premiire

section: k Orbe, le 22; au Sentier, le 23.



— 272 —

Quatrieme arrondissement. — Premiere section: ä Nyon, le 25. — Seconde sec-

tion:k Rolle, le 26.

Septieme arrondissement. — Premiere section : k Morges, le 27. — Seconde

section : k Cossonay, le 28.

Troisieme arrondissement. — Premiere section : ä Lausanne, le 29. — Seconde

section: ä Cully, le 30.

Deuxieme arrondissement. — Premiere section: k Aigle, le 1" aoüt. — Seconde

section : au Sepey, le 2 ; ä Chäteau-d'ffix, le 3. •

Premier arrondissement. — Premiere section: ä Vevey, le 5. — Seconde section:

ä Moudon, le 6.

Huitieme arrondissement. — Secorxde section : k Lucens, le 8. — Premiere section:

k Payerne, le 9.

Art. 2. L'inspecteur-genöral designera les officiers et sous-officiers d'etat-major

qui devront assister ä ces reunions.

Art. 3. Les militaires d'infanterie et de carabiniers, de röserve et de landwehr se

prösenteront ä cette inspection en grande tenue, armes et öquipös röglementairement
et le havresac au grand complet.

Art. 4. Les hommes domicilies hors de leur section, devront passer cette inspection
dans leurs sections respectives.

Art. 5. Chacune de ces reunions aura lieu ä 6 heures du matin.

Art. 6. II sera alloue ä chaque homme prösent ä ces reunions une journöe de solde

de son grade et une indemnite de ration de vivre au taux oü eile se paie aux
habitants qui logent des troupes.

— Le 11 au soir est mort, ä Chapelles, M. Besson, commandant du 1" arrondissement.

Cette perte sera vivement sentie.

M. Besson ötait un type militaire. II aurait certainement marque, si les circonstances

1'avaient place sur un plus grand theätre.
Comme commandant. M. Besson a fait preuve d'un devouement absolu ä son

devoir. Organisateur, homme d'ordre, actif, intelligent, impartial, joignant la fermetö ä

l'amabilite, il savait etre brusque ä propos; en un mot, il connaissait parfaitement la
fibre militaire vaudoise.

— Dans sa seance du 1er juillet 1859, le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes: MM.
Ruffy. L.-F., ä Lutry, lieulenant de mousquelaires n° 2 d'eiite du 3<» arrondissement. — Campart,
Ch., ä Lausanne, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 (i'elite du 3e arrondissement. —
Blanchet, Marc-Louis, a Lutry, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° t de reserve du 3e

arrondissement. — Mallhey, fcugene, ä Lausanne, second sous-lieutenant de mousquelaires n° 3

d'elile du 3e arrondissement. — Piguel, Fereol, au Brassus, capitaine de chasseurs de gauche n°
1 de reserve du 3e arrondissement. — Lugrin, F.-J.-Bapt., au Lieu, premier sous-lieutenant de
chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 51» arrondissement. — Cupl, Hector-Henri, au Chemt,
second sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve du 5e arrondissement. — Richard, Eugene,
a Montagny, second sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 6e arrondissement.

Le 5, M. Py, Jules, ä Orbe, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 5 de reserve du 5e
arrondissement.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et

l'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER JUS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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